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1. Mot de bienvenue

2. Mise à jour sur le Projet Akasaba Ouest

3. Canaux d’information et d’échanges

4. Prochaine étape: mise sur pied du Comité de suivi Akasaba Ouest

5.  Mot de la fin



TITRE ICIOBJECTIFS DE LA RENCONTRE
PROJET

AKASABA
OUEST

3

 Mettre à jour les informations sur le Projet Akasaba Ouest ;

 Échanger sur vos attentes et préférences en matière de 

communication ;

 Aider à préparer – avec votre collaboration – la rencontre de 

création du « Comité de suivi d’Akasaba Ouest », prévue le 5 

septembre prochain 
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• Mine à ciel ouvert d’or et de cuivre

• Fosse d’environ 470 m de long par environ 385 m de large

• 10 000 à 12 000 tonnes de matériel rocheux extrait par jour

• Durée de vie approximative de 7 ans (ce qui inclut 1 année de 

construction, 4 années d’opération et 2 années de restauration.)

• Constitue une branche directe des opérations de Goldex et sera 

opéré en synergie avec les installations existantes.
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En 2014 et 2015, nous nous sommes engagés dans une démarche

d’information et de consultation. Cette démarche visait à compléter

notre connaissance de l’utilisation du territoire, à identifier les

préoccupations et mesures d’atténuation possibles afin d’en tenir

compte dans la conception du projet.

Notre engagement avec le milieu a permis des échanges

conviviaux et des bonifications au projet afin de répondre aux

préoccupations.
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EXEMPLES DE BONIFICATIONS APPORTÉES AU PROJET AFIN

DE RÉPONDRE AUX PRÉOCCUPATIONS

• Engagement à l’utilisation d’un chemin dédié pour le transport du

minerai et des employés

• Inspection des habitations par une firme externe avant projet

• Programme d’échantillonnage des puits d’eau potable

• Plan de mesures particulières pour la faune

• Installation du concasseur sous un abri pour contenir les

poussières
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2014
Exploration et étude de 

faisabilité

2014-2015
Consultations et ateliers

AUTOMNE 2015
Dépôt de l’étude d’impact 

environnemental

et social (ÉIE)

2015-2016
Questions/Réponses aux 

deux paliers de 

gouvernement
HIVER 2017

Audiences

Publiques

(BAPE)

PRINTEMPS 

2017
Rapport d’enquête 

du BAPE

ÉTÉ 2018
Décision règlementaire 

provinciale et fédérale

PRINTEMPS 2018
Rapport 

d’évaluation 

environnementale
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AJOUTS AU PROJET SUITE AU BAPE

• Plan de compensation de l’habitat du caribou

• Plan de compensation des milieux humides 

• Confirmation du tracé du chemin de transport du minerai

• Inclus dans le plan de restauration : retour du stérile PGA 

(potentiel générateur acide) dans la fosse 
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ÉTÉ 2018
Demandes d’autorisation 

pour la construction et 

l’exploitation 

SEPTEMBRE 2018
Création du comité de suivi 

AUTOMNE 2018

Consultation et approbation 

des différents programmes 

de suivi

Programme volontaire 

d’inspection des propriétés 

des Lacs Ben et Bayeul

FIN 2018
Délai souhaité de 

réception des 

autorisations nécessaires 

pour la réalisation du 

projet 

2019
*Début de la construction 

sous réserve de l’obtention 

des permis et des 

approbations
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Jusqu’à présent: 

• Bulletins d’information diffusés dans le 

secteur du projet 

• Personne-contact chez AEM pour 

toutes questions ou commentaires 

• Site internet dédié au projet pendant les 

consultations avec le milieu 
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PROJET

AKASABA
OUEST UN SITE INTERNET DÉDIÉ AU PROJET 

http://akasabaouest.com/
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• Site Internet et registre public pour 

suivre les travaux du Comité de suivi

• Cartons postaux

• Envois postaux 

• Procédure de gestion 

des signalements 
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Annie Desrosiers 

Coordonnatrice aux  relations avec la 

communauté

819.874.7822, poste 3224

Renseignements généraux : 

akasabaouest@agnicoeagle.com

ou 

relations.goldex@agnicoeagle.com

mailto:akasabaouest@agnicoeagle.com
mailto:relations.goldex@agnicoeagle.com
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Depuis le 31 décembre 2015, la Loi sur les mines impose

l’obligation à tout exploitant minier en vertu d’un bail minier

délivré après cette date de constituer un comité de suivi

(RLRQ, chapitre M-13.1, article 101.0.3).

Le comité de suivi doit être constitué par l’exploitant minier

dans les 30 jours suivant la délivrance du bail minier.
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RÔLE DU COMITÉ DE SUIVI 

La Loi ne détermine pas le rôle du comité de suivi. Elle en fixe 

toutefois l’objectif qui est de favoriser l’implication de la communauté 

locale dans l’ensemble d’un projet d’exploitation minière. 

Mine Goldex a procédé en septembre 2017 à la mise sur pied de son 

propre comité de suivi. Depuis nous sommes à même de constater 

les opportunités d’améliorer nos pratiques et de bonifier nos 

mécanismes d’échanges et de communications avec le milieu que 

favorise ce comité. 
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EXIGENCES MINIMALES

Composition : 
• un représentant du milieu municipal;

• un représentant du milieu économique;

• un citoyen;

• un représentant d’une communauté 

autochtone consultée par le gouvernement 

à l’égard du projet, le cas échéant.

Fréquence des rencontres:
Le comité de suivi doit tenir au moins une réunion par année. Toutefois, le nombre de 

rencontres pourrait avantageusement être augmenté, en fonction des mandats confiés 

au comité.

Indépendance des membres : le comité de suivi doit être majoritairement constitué 

de membres indépendants de l’exploitant minier.

Décret - CONDITION 5

CRÉATION DU COMITÉ DE SUIVI

Lors de la création du comité de suivi exigé par l’arti-

cle 101.0.3 de la Loi sur les mines (chapitre M-13.1),

Mines Agnico Eagle Limitée doit octroyer certains

sièges à des utilisateurs du territoire à proximité

immédiate du projet, à un représentant de la

communauté algonquine de Lac-Simon et à un

groupe environnemental du secteur;
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RENCONTRE DE CRÉATION DU COMITÉ DE SUIVI 

SPÉCIFIQUE AU PROJET AKASABA 

OBJECTIFS : 

• Définir le mandat et les objectifs du comité de suivi

• Pour le projet Akasaba, le Comité devra notamment se pencher 

sur les résultats des divers programmes de suivi des impacts

• Définir la composition, recevoir les candidatures et désigner les 

membres du comité ainsi que ses substituts

• Discuter des modalités de fonctionnement du comité en vue de sa 

première rencontre.
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QUAND : Mercredi 5 septembre 2018

HEURE : 18 h 30 

ENDROIT : Hôtel Forestel – Val-d’Or

Vous êtes intéressés à participer à 

la rencontre de création? 
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Merci de votre participation

et de votre intérêt!
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